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REPUBL]AUE DU BENII'T

PRESIDBNCE DE LA REPURLI'IUE
DECRET No 9r-239 du 14 Octobte 1991

Portant approbatj.on des états flnanciers
de lrOffice Béninois de Sécurité Sociale
pour 1?Excrcice clos au 51 Décembre 1992

LÉ PRIS]DENT DE l-./r REPUBLIQUE,
CTMF DE LIETAT,

CHEF DU GOUIIERIJH4ENT,

VU 1,1 Loi No 90-OJ2 du 11 Décembre 1990 portant Constitution de Ia
Répub1-t.que du Bénln ;

Vl] lrOrdonnance No 73-Oj du 17 Janvi er 1973 portant création et
organisation de l-?Office Bénlnois de Sécurité Sociale ;

VU 1a Décision N" 91 -042/HCR/P{ du 30 Mars 1991 portant proclamation
des résultats définitifs du deuxlème tour des élections présiden-
tielles du 24 Mars 1991 i

\IIJ l-e Décret No
Gouvernement

93-199 du 0B Septembre '1 99f portant composltion du

W 1e Décret No 9
organisation e
J- rEmploi et de

Artlcle 1er.-
au 31 cem re

1-293 dv J1 Décembre 1991 portant attribbtions,
t fonctj-onnement du Ministère du Travail, de
s Affaires Socla].es ;

'üU 1es Décisions du Conseil d t AdrÉnistration de ]-rOffice Béninois
de Sécurité Sociale en sa session ordlnaire des 15 et 16 Juillet
1ii3 i

SUR Rapport du Ministre du lravaiI, de lrErploi et des Affaires
Sociales;

LE LbnÉe1]_ des I',Ii''i str.es entendu en sa -qéance du 2ÿ Septembre ,1991 .

DECRETE

Sont approuvés 1es états financiers de lrexercice clos
1992 Ce lrOffice Béninois de Sécurité Sociale tels

qu t i1s figurerrt en am"rexe à ce Décret.
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Article 2,- Le présent Décret sera publié au Journal Officie1.

Fait à COTOI\IOU, fs 14 Octobre 1991

par 1e Président de 1a RéPublique,
Chef de 1?Etat, Chef du Gouvernement,

t. ,-.1,

Nicéphore SoGL0
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